


 

 

 



 

 



 



zLConseil
S,ASI-J au capital de 5 ooo r

Siège social : 1, rue Jean Bonnin - 33310 LORMONT

RCS Bordea ux n" I 537 97 934

PROCES.VERBAL DES DÉCISIONS

DE L'ACTIONNAIRE UNIOUE DU zo Mai 2c.22

L'an deux mille vingt-deux,
Et le vingt mai,

A neuf heures, au siège social : r, rue Jean Bonnin - 33310 LORMONT

Madame Julie GARNIER, demeurant 23, avenue du Sauternais - 33rr4 LE BARP, propriétaire de 5oo
actions de ro euros composant l'ensemble du capital social de la société,

Actionnaire unique et Présidente de la Société zLConseil,

A PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT:
En sa qualité de Présidente de la société, Madame Julie GARNtER, actionnaire unique, a établi et arrêté
les comptes annuels (bilan, cornpte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 3:- décembre 2021"

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A:
- L'approbation des cornptes de l'exercice 2021 ;
- L'affectation du résultat de cet exercice I
- La mention des conventions visées à l'article L.227-70 du Code de comn-lerce,
- L'approbation du compte courant,

PRËMIERE DECISION

L'actionnaire unique approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 3r décembre 2o2o tels qu,ils
sont établis, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de :g IZS euros, et les opérations tradtrites
dans ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion.

DEUXIEME DECISION

L'actionnaire unique décide d'affecter le bénéfice de ag 3ZS euros de la façon suivante :



- Atitrededistributionsdedividendes,soit...,........ ...........39375euros
dont 3 69r euros de contributions sociales, soit....." .....:S 68+ euros netg

TROISIEME DECISION

Conformément aux dispositions de l'article L- zz7-to du Code de commerce, la présente décision fait
mention des conventions intervenues au cours de l'exercice écouié entre la société et l'artionnaire
uniqnle, à savoir:

- Compte courant .........35 682* euros

OUATRIEME DECISION

L'actionnaire unique approuve le montant de son compte courant s'élevant à la somme de 35 684 euros

pour l'exercice clos le 3:- décembre zozr.

Des décisions qui précèdenÇ il a été établi le présent procès-verbal, signé par l'actionnaire unique et
consigné sur le registre de ses décisions.

l-'actionnaire unique


